



Centre des Impôts de Saint-Claude

        7 ter rue Reybert
               BP n° 151

39204 SAINT CLAUDE CEDEX

Réception du public :                                                                         M ou Mme ………..

Du lundi au vendredi de 8h30 à 12h                                                  …………………….

Et de 13h30 à 16 h ou sur rendez-vous                                             …………………..                  

Tél : 03.84.45.52.00

Mél :cdi saint-claude@dgi.finances.gouv.fr 

                                                                                                A  Saint-Claude , le  

Monsieur,

L’examen de votre dossier montre que vous vous êtes rendu sur le site de télédéclaration, mais que sauf erreur de ma part, vous n’avez pas validé les éléments que vous avez saisis à l’écran, ni signé de manière électronique la déclaration.

Pour cette raison, vous n’avez pas obtenu d’accusé de réception en ligne, seule preuve du dépôt de la déclaration.

Afin de régulariser votre situation, je vous invite à m’adresser dans les meilleurs délais une déclaration de vos revenus 2004. A cette fin, et au cas où vous ne disposeriez plus de l’imprimé reçu en mars à votre domicile, vous trouverez ci-joint un imprimé vierge.

Une régularisation rapide de votre part me permettra, pour tenir compte de votre situation particulière, de ne pas vous appliquer la majoration de 10 % en cas de dépôt tardif.

Restant à votre disposition pour tout renseignement complémentaire, je vous prie de croire, Madame, Monsieur, à l’assurance de mes sentiments les meilleurs.

Le responsable du centre des impôts
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